
ENGAGEMENT AGRICULTEURS POUR LES MARCHANDISES CSA/GTP :

DEPART FERME – BONNES PRATIQUES

Stockage de grains

Préparation du stockage
L’agriculteur doit :

1- Soigner l’entretien des abords immédiats des bâtiments et/ou cellules de stockage.

2- Assurer le bon écoulement de l’eau de pluie et de ruissellement afin d’éviter la dégradation des

grains.

3- Disposer d’installations de stockage évitant tout mélange possible du grain avec d’autres produits

(semences, aliments du bétail, produits phytopharmaceutiques…), matériaux ou déchets.

4- Maintenir en bon état les installations de stockage et le matériel de manutention afin d’éviter les

risques de contamination par des corps étrangers et de prévenir le développement de moisissures

et d’insectes.

5- Nettoyer le matériel de manutention et les installations de stockage avant leur utilisation.

6- Identifier les cellules.

7- Désinsectiser si besoin les locaux de stockage vides dans le respect de la réglementation et des

cahiers des charges éventuels.

8- Enregistrer les opérations de désinsectisations réalisées (dates, produit de désinsectisation,

installation traitée.)

9- Mettre en place un plan de dératisation en veillant notamment à éviter toute contamination des

grains par des produits de dératisation.

10- Mettre en place, selon les situations, une lutte contre les volatiles.

11- Informer l’opérateur de toute modification substantielle de ses installations de stockage pouvant

avoir un impact sur la qualité des grains.

Mise en stockage
Suivant les préconisations de l’opérateur, l’agriculteur doit :

1- S’assurer avant mise en stockage que l’humidité du grain est apte à un stockage dans de bonnes

conditions.

2- Si nécessaire, sécher le grain.

3- Si nécessaire, procéder à une désinsectisation des grains dans le respect de la réglementation et des

cahiers des charges éventuels.

4- Enregistrer les opérations de désinsectisations réalisées (date, produit, dose, lot, tonnage traité) et

les communiquer sur base des préconisations de l’opérateur.
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Stockage, surveillance du stockage
Suivant les préconisations de l’opérateur, l’agriculteur doit :

1- Respecter les préconisations de l’opérateur en ce qui concerne la ventilation.

2- En cas de stockage de longue durée (> 4 mois à compter de la date de récolte), relever la

température du grain.

3- Dans ce cas, enregistrer le relevé de température.
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4- Contrôler régulièrement le stockage (flair, contrôle visuel, présence d’insectes).

5- Signaler à l’opérateur tout incident de conservation susceptible de compromettre la qualité des

grains.

Transport / Expédition vers le client de l’opérateur

En cas d’expédition en direct de marchandises des installations d’un agriculteur vers le client de l’opérateur,

l’agriculteur doit :

Avant expédition, signaler à l’opérateur tout incident de conservation ayant été susceptible de

compromettre la qualité des grains :

1- Vérifier avant expédition la marchandise chargée (a minima : présence d’insectes, flair, contrôle

visuel).

2- Vérifier avant chargement, de préférence visuellement, que les contenants :

a. Sont propres, secs, sans odeur et correctement entretenus,

b. Ne contiennent pas de parasites ou de rongeurs dans le sens le plus large du terme,

c. Sont exempts de résidus visibles provenant de chargements précédents et/ou produits de

nettoyage,

d. Sont compatibles avec le chargement et le transport des produits spécifiques,

e. Sont appropriés au transport requis et forment un tout fermé.

3- Vérifier la nature du dernier chargement et s’assurer qu’il ne fait pas partie de la liste des

marchandises interdites définies dans l’annexe transport du référentiel CSA-GTP.

4- Vérifier que le niveau de nettoyage est approprié en fonction du dernier chargement et s’assurer

qu’il est conforme à l’annexe transport du référentiel CSA-GTP.

5- Avant chargement, prévenir l’opérateur en cas de doute sur la conformité des contenants et/ou du

respect de l’annexe transport CSA-GTP.

6- Constituer un échantillon représentatif de chaque expédition, l’identifier et le conserver dans des

conditions appropriées. Les échantillons d’expédition doivent être conservés pendant 6 mois sans

préjudice de la réglementation en vigueur.

7- S’assurer que la pluie et les projections ne peuvent pénétrer le conteneur au cours du transport.

8- Les bâches utilisées doivent être propres et étanches.

9- Les contenants doivent être identifiés.

10- Conserver les références du ou des moyens de transport utilisés pour chaque expédition.

ENGAGEMENT DE L’AGRICULTEUR :

Raison sociale :

N° SIRET :

NOM – PRENOM :

Adresse de l’exploitation :

Adresse du site :

Date : Signature de l’agriculteur
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